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Présence obligatoire du mineur
Prévoir 45 € en timbres fiscaux

Originaux et photocopies
Les documents doivent être en français ou traduits par un traducteur assermenté auprès des tribunaux français

Merci de présenter les documents suivant l'ordre de la liste

1 - extrait d'acte de naissance avec la filiation de moins de 3 mois ou livret de  famille.
2 - passeport où figure l'enfant ou attestation sécurisée du Consulat précisant sa nationalité. Si 
l'enfant est réfugié : acte de naissance de moins de 3 mois de l'OFPRA précisant sa nationalité.
3 - justificatifs de domicile :

 location : contrat de bail ou dernière quittance de loyer + facture d'électricité, de gaz, d'eau 
ou de téléphone fixe de moins de 3 mois
 propriété : acte de propriété ou impôts fonciers + facture d'électricité, de gaz, d'eau ou de 
téléphone fixe de moins de 3 mois
 hébergement par une personne privée : attestation d'hébergement + copie de la pièce 
d'identité de l'hébergeant + contrat de bail ou dernière quittance de loyer ou acte de propriété 
ou impôts fonciers + facture d'électricité, de gaz, d'eau ou de téléphone fixe de moins de 3 
mois de l'hébergeant
 hébergement hôtelier : attestation de l'hôtelier de moins de 3 mois + facture du dernier mois

4 - 2 photographies d'identité identiques et conformes (nom et prénom inscrits au dos)
5 - mineur scolarisé : certificat de scolarité de l'année en cours / Enfant non scolarisé : attestation de 
suivi de la PMI ou du médecin traitant
6 - titre de séjour en cours de validité des 2 parents (pas de récépissé de 1ère demande ni d'attestation 
de dépôt) ou preuve de l'absence du territoire de l'autre parent
7 - si divorce ou séparation de corps : jugement définitif précisant l'exercice de l'autorité parentale
8 – si un parent est français, fournir la copie de la carte nationale d'identité ou du passeport du parent 
et le refus de délivrance du certificat de nationalité française de l'enfant (délivré par le Tribunal 
d'instance du domicile).

Renouvellement     :
– toutes les pièces de 1 à 8
– la copie de l'ancien TIR (l'original si le titre est périmé)
– la copie des certificats de scolarité depuis la délivrance du dernier TIR

Duplicata     :
– toutes les pièces de 1 à 8 + attestation de perte dûment complétée et signée par le parent

SEULS LES DOSSIERS COMPLETS SERONT ACCEPTES AU GUICHET
LES AGENTS DE GUICHET PEUVENT DEMANDER TOUTES PIECES SUPPLEMENTAIRES

Titre d'identité républicain
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